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Exigences légales 

La loi relative au contrôle des substances toxiques (Toxic Substances Control Act, TSCA) a 
été adoptée en 1976 par le Congrès américain avant d'entrer en vigueur en 1977. Elle est 
mise en œuvre par l'Agence américaine pour la protection de l'environnement (EPA). Cette 
loi vise à réduire les risques non acceptables pour la santé humaine ou l'environnement, 
ainsi qu'à limiter ou interdire les substances qui représentent un danger immédiat. Suite à 
plusieurs modifications, la TSCA est devenue une disposition importante pour une gestion 
efficace des substances chimiques. Une attention toute particulière doit être accordée au 
respect des dispositions de la TSCA par les fabricants et les importateurs. 
 
Le Frank R. Lautenberg Chemical Safety for the 21st Century Act, qui a été adopté le 22 juin 
2016, comprend une disposition dans la section 6(h) de la TSCA qui oblige l'EPA américaine 
à prendre rapidement des mesures pour certains produits chimiques persistants, 
bioaccumulables et toxiques (PBT) afin de réduire les risques associés et toute exposition, 
dans la mesure du possible. Le 6 janvier 2021, l'EPA, le pendant de l'Agence européenne 
des produits chimiques (ECHA), a promulgué des dispositions définitives visant à réduire 
l'exposition aux produits chimiques PBT mentionnés ci-dessous. Les réglementations sont 
entrées en vigueur en mars 2021. 
 

Attestation 

SERTO AG atteste par la présente que tous les produits et toutes les préparations proposés 
par SERTO au sens de la disposition de la TSCA ne contiennent aucune des substances 
mentionnées ci-dessous (toxines persistantes et bioaccumulables, PBT). 

 Décabromodiphényléther (DecaBDE), CAS 1163-19-5 

 Phénol isopropylé phosphate 3:1 (PIP 3:1), CAS 68937-41-7 

 2,4,6-Tris(1,1-diméthyléthyl)phénol (2,4,6-TTBP), CAS 732-26-3 

 Hexachlorobutadiène (HCBD), CAS 87-68-3 

 Pentachlorobenzènethiol (PCTP), CAS 133-49-3  
 
SERTO AG et EXMAR GmbH sont engagées dans la protection de l'environnement et de la 
santé. Dans ce contexte, nous respectons strictement les contrôles et les limitations relatifs 
aux produits chimiques prescrits par les législations et les autorités. D'après les données de 
nos fournisseurs, nos produits ne contiennent, à notre connaissance, aucune des 
substances chimiques mentionnées ci-dessus. 
 
SERTO certifie, sur la base des informations alors disponibles, que tous les articles 
livrés sont conformes aux réglementations et aux dispositions applicables de la TSCA 
et que SERTO ne propose à l'importation aucune substance chimique qui enfreindrait 
la TSCA ou toute autre réglementation ou disposition applicable de la TSCA. 
 
 
Frauenfeld, le 01 mars 2024 
 
 
 
 
Michael Heusser Claudio Temporal 
Directeur gestion des produits Directeur gestion qualité et environment 


